
2167 - Faire ses ablutions tout en étant nu.

La question

La partie honteuse du corps masculin s’étend du nombril aux genoux.. Comment juger le fait de

faire ses ablutions tout étant nu ou vêtu d’un court vêtement qui ne couvre pas les genoux ?

La réponse détaillée

Les ablutions sont correctes, car la découverte des parties honteuses et le port de vêtements

courts ne remettent pas en cause la validité des ablutions. Mais il est interdit de découvrir les

parties honteuses du corps en présence d’une personne autre que sa femme ou sa concubine,

c’est-à-dire l’esclave avec laquelle il est permis de s’amuser.
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